Synthèse

Chapitre 3 : Comment expliquer l’engagement politique dans les sociétés démocratiques ?

B. Permanence et renouvellement des conflits du travail

Si on ne peut contester la tendance à la…………….des objets de l’action collective, avec l’apparition, dans les années 1960-1970 jusqu’à nos jours, de nouveaux enjeux (reconnaissance des droits LGBT, défense de l’environnement, …), la perte de centralité des ……….du travail annoncée par les théoriciens des NMS peut, elle, être remise en cause : non seulement ces derniers persistent mais ils restent prédominants (voir par exemple, Olivier Fillieule, 1997). De même, en insistant sur l’importance prise par les revendications dites …….-matérialistes dans les NMS, les tenants de ce concept occultent le fait que les revendications «……………» qui sous-tendent les conflits du travail ont toujours une composante « morale » (Lilian Mathieu, 2011). La « nouveauté » des revendications dites post-matérialistes est également remise en question, par exemple par Verta Taylor (in Olivier Fillieule et al., 2005) qui montre que le mouvement féministe américain n’est pas né dans les années 1960 mais apparaît bien davantage comme la réactivation de revendications bien antérieures, mises en sommeil au moment de la seconde guerre mondiale, dans un contexte de fermeture des opportunités politiques.

Du côté des acteurs de l’ ……… collective , on peut noter que les syndicats, …………politiques ou associations ont perdu le…………..de la protestation, au profit d’« organisations » qui ne vivent, parfois, que le temps de l’action, sans leaders identifiés, peu institutionnalisées, et privilégiant un fonctionnement informel, …………………., en réseaux (à l’instar du mouvement des gilets jaunes). Mais il ne faut pas oublier que les acteurs les plus institutionnalisés (partis politiques et, plus encore, syndicats) restent les principales « organisations de mouvement social ». Certains travaux sur les transformations du ……………..insistent par ailleurs sur l’émergence de « nouveaux militants » - « affranchis », attachés à leur liberté de pensée, à leur autonomie, refusant les mécanismes de délégation, s’engageant pour des actions aux objectifs bien identifiés et susceptibles de mettre à tout moment un terme à leur engagement (Jacques Ion, 1997, 2012). D’une part, ces travaux ne doivent pas occulter la persistance de militants « traditionnels », totalement investis dans leur organisation avec laquelle ils entretiennent un rapport relevant de la « remise de soi ». D’autre part, l’existence d’individus militants ne s’engageant pas « corps et âme » dans l’action collective n’est pas nouvelle comme le montre L. Mathieu (2011) à propos des militants du Secours Populaire dans les années 1950.

